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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin d'atteindre les objectifs visés à 
l’article 56, les États membres visés à 
l’article 82, paragraphe 4, choisissent, dans 
leurs plans stratégiques relevant de la PAC, 
un ou plusieurs des types d’interventions 
visés à l’article 60. Dans le cadre des types 
d’interventions choisis, les États membres 
définissent les interventions.

1. Afin d'atteindre les objectifs visés à 
l’article 56, les États membres visés à 
l’article 82, paragraphe 4, choisissent, dans 
leurs plans stratégiques relevant de la PAC, 
conformément à l’article 60, au moins un 
objectif et établissent les types 
d’interventions nécessaires pour les 
atteindre dans leurs plans stratégiques, en 
les exécutant à travers des programmes 
opérationnels d’organisations de 
producteurs et/ou d’associations 
d’organisations de producteurs 
reconnues. Dans le cadre des types 
d’interventions choisis, les États membres 
définissent les interventions.
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